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FÉVRIER 2024

AVIS PUBLICS

DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE

LES PRIX DU PATRIMOINE

COMMISSION DES LOISIRS

 URGENCE MUNICIPALE 

SAVIEZ-VOUS QU’UNE URGENCE MUNICIPALE NE DOIT PAS ÊTRE 
ADRESSÉE AU 9-1-1 ? Vous devez nous contacter au 418 935-7125 pour 
ce type d’appels. Si vous n’avez pas de réponse à ce numéro, vous pouvez 
utiliser le 418-386-7648. 

À titre exemple, voici quelques d’urgences municipales :

• Obstruction sur la route
• Bris d’aqueduc
• Embâcle
• Bris de signalisation

BIBLIOTHÈQUE LA DÉTENTE
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 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL DU 8 JANVIER 2024  

1. Dépôt règlement taxation 2024

2. Adoption politique salariale 2024

3. Dépôt bilan activité 2023 du service incendie et des suivis consommation de l’aqueduc 2023

4. Autorisation signature bail de location OptiConseil Chaudière-Appalaches

5. Autorisation radiation créance MRC collecte sélective

6. Avis motion, présentation et adoption du projet de règlement de concordance no. 425 10-2022

7. Avis motion, présentation et adoption du projet de règlement de concordance no. 430 02-2023

8. Priorité intervention demandées à la Sûreté du Québec

9. Autorisation signature entente de service Croix-Rouge

10. Autorisation partage des coûts déneigement borne incendie rang Sainte-Suzanne

11. Autorisation achat enseigne (limite Sainte-Marguerite, route Langevin)

12. Acceptation de démission Alexis Moreault comme pompier volontaire

13. Amendement résolution 164-10 concernant dérogation mineure au 110, rue Morisset

14. Fibre optique avec MRC Nouvelle-Beauce via Télécom

15. Autorisation étude demande Club de Quad Beauce-Nord

16. Approbation achat scies chaine service incendie

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29 JANVIER 2024  

17. Autorisation poursuite démarche recherche en eau recommandée

18. Acquisition immeuble et terrain 1289, route Sainte-Thérèse

19. Intérêt pour l’achat du presbytère

20. Autorisation étude technique terrains développement Chabot

21. Autorisation vente et signature terrains développement Chabot

L’intégral des procès-verbaux est disponible sur le sitewww.ste-henedine.com

En ce mois de février, nous espérons que vous 
avez passé une belle fête de la Saint-Valentin 
avec votre bien-aimé, les gens qui vous sont chers.

Que votre vie a été remplie de cadeaux d'amour pour 
ce jour spécial.

Que le charme de l'amour restera avec vous pour toujours.

Qu'aucune personne sur la terre ne mourra sans être 
aimée.

Que tous les être humains s'appliqueront à répandre 
l'amour autour d'eux. 

Bonne nouvelle!

Les célébrations de la 2e et 4e semaine du mois 
reviendront à 9 h au lieu de 8 h 30, à partir du mois de 
mars à la sacristie.

Bienvenue à tous!

L’équipe d’animation locale 
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EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné,

Yvon Marcoux de la susdite municipalité,
(Directeur général greffier-trésorier)

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné,

Yvon Marcoux de la susdite municipalité,
(Directeur général greffier-trésorier)

QUE :

QUE :

Le rôle de perception 2024 a été déposé à mon bureau et la révision est complétée.

Tout propriétaire de biens fonds imposables de la municipalité de la Paroisse de Sainte-
Hénédine recevra son compte de taxes daté du 10 février 2024 au cours des prochains jours.

À compter de cette date vous avez jusqu’au 10 mars 2024 pour acquitter votre compte
au complet, s’il est inférieur à 300 $, ou pour acquitter seulement le premier (1er) versement, si
le total du compte est supérieur à 300 $, en vertu de la loi sur la fiscalité municipale.

Pour le deuxième (2ème) versement, vous devez l’acquitter avant le 10 mai 2024, le 
troisième (3ème) avant le 10 juillet 2024 et le quatrième (4ème) avant le 10 octobre 2024.

Tout compte « passé dû » portera intérêt au taux de 7 % / année et pénalité de 5 % /
année tel que décrété par le conseil municipal.

Vous pouvez payer vos taxes au bureau municipal ou par la poste au 1299, route,
Sainte-Hénédine – Québec, G0S 2R0 ou par ACCES-D, municipalité de Ste-Hénédine –
taxes (QC).

Donné à Sainte-Hénédine ce 8e jour du mois de février deux mille vingt-quatre.

Donné à Sainte-Hénédine ce 8e jour du mois de février deux mille vingt-quatre.

Le conseil municipal a adopté lors de la séance du 5 février 2024, le règlement
numéro 463-24.

L’objet de ce règlement est de fixer la taxation pour 2024 ainsi que les modalités de 
paiement des taxes.

Les intéressés peuvent consulter ledit règlement en se présentant au bureau
municipal situé au 1299, route Sainte-Thérèse à Sainte-Hénédine aux heures habituelles de
bureau.

 AVIS PUBLIC : RÔLE DE PERCEPTION 2024 

 AVIS PUBLIC : RÔLE DE PERCEPTION 2024 
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	 DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE	

Quel beau mois qui s’achève ! En effet, février est marqué par une immense dose d’amour. Premièrement, les parents 
du conseil d’établissement ont souligné la semaine des enseignants qui s’est déroulée du 4 au 10 février. Fidèles à nos 
habitudes, nous avons profité de cette semaine pour souligner le travail remarquable de tout le personnel œuvrant à 
l’école. Différentes attentions ont été réalisées et remises à chacun d’entre eux. Que ce soit, le matin café, le panier 
de pommes et suçons, les collations cuisinées, les petits mots personnels sur chaque membre lus par des élèves ou 
le sac réutilisable personnalisé et à l’effigie de l’école, tous furent touchés et agréablement surpris de ces marques de 
reconnaissance envers le travail qu’ils effectuent.

Deuxièmement, la St-Valentin a été soulignée de différentes façons par les titulaires. Certains élèves ont reçu une belle lettre d’amour lue 
par son enseignante, d’autres ont profité d’un dîner d’amitié en classe ou une dégustation de fruits. De bien beaux moments qui égayent 
la journée de tous et les motivent dans leur persévérance scolaire.

Audrey Quirion Association des étudiants de Ste-Hénédine Inc.

e
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 	 AUX PROPRIÉTAIRES DE FERMES	

Financement de haies brise-vent  
améliorant la sécurité routière

La présence de haies brise-vent augmente 
la sécurité des automobilistes, car ces 
aménagements permettent de réduire la 
poudrerie et l’accumulation de neige sur 
la chaussée et limitent l'érosion des terres 
agricoles.

Fertior et le CERFO offrent donc aux entreprises 
agricoles situées près de certaines routes 
problématiques l'hiver de les accompagner 
dans l’implantation de haies brise-vent. En 
plus de bénéficier de conseils d'experts, les 
entreprises participantes se verront rembourser 
les frais d'aménagement de ces haies. 

RAPPEL
INTERDICTION DE JETER  
DE LA NEIGE
Interdiction de jeter de la neige des 
propriétés dans la rue ou route, les trottoirs 
les fossés, cours d’eau, et ce en tout temps. 

Pour ceux ayant des toitures pouvant se 
décharger sur la rue ou sur le trottoir vous 
devrez prévoir vous installer des stoppeurs 
sur votre toit ou procéder au déneigement 
dès que votre toiture se déchargera sur la 
voie publique dans le futur.
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À surveiller... La prochaine activité prévue par votre Comité Loisirs sera :

Activité de Pâques
31 Mars

Plus de détails à venir...

Info Festival

À surveiller...

Les membres du conseil
d’administration du club Fadoq
de Ste-Hénédine vous invite à

un dîner de cabane à sucre chez
Réal Bruneau de St-Henri
jeudi le 4 avril 2024 à 11:30

Coût: 25$ membre
35$ non-membre

Réservation et paiement
avant le 28 mars 2024
Eliane: (418) 935-3287
Marie: (418) 935-3530

Pour toutes questions
communiquez avec
Pascale Martel
(418) 935-7125

loisirs-sthe@hotmail.com

ival

Commission des loisirs organisés de
Sainte-Hénédine

Voici ce que vous devez prendre en note pour le mois :

À mettre à vos agendas:

Défi-Évasion
s’en vient à Sainte-Hénédine

le 24 août

Plus de détails à venir...

Projet commandite
2024-2027

MERCI infiniment
à tous nos fiers partenaires

pour leur grande générosité !!!

Plus de 29 000$ ont
été amassés !
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L’Heure du conte est de retour !
Vos petits ont rendez-vous le 9

mars à compter de 10h00 !
Nous lirons Le voleur de fromage

de Tim Warnes

Des nouvelles de votre bibliothèque
Bibliothèque La Détente

T : 418-935-3993

Heures d'ouverture :
Mardi : 10-12h
Mercredi 14h-16h & 19h-20h30
Jeudi 19h-20h30
2e samedi 10H-11h

Consultez le portail de la bibliothèque : www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/sainte-henedine
Suivez -nous aussi sur Facebook et partagez l'information avec vos contacts !

1299-B Route Sainte-Thérèse
Ste-Hénédine G0S 2R0

Quelques Nouveautés

THÉMATIQUE DE PÂQUES POUR LES PETITS !

Pâques s’en vient ! Nous avons reçu une série de livres pour les enfants
sur la thématique de Pâques ! Ceux-ci sont disponibles pour emprunt, sur le présentoir

à l’avant, près du comptoir de prêt.

THÉMATIQUE SUR LA CUISINE POUR LES GRANDS !
Vous cherchez de nouvelles idées pour cuisiner ? Nous venons de recevoir une série de livres

sur la thématique de la cuisine. Ceux-ci sont rangés sur le présentoir des revues, à l’avant.
Ils sont disponibles pour emprunt !


